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(54) Automotrice de transport de voyageur comprenant des agencements standardisés sous le 
plancher des voitures

(57) Cette automotrice (1) comprend :
- deux voitures pilotes (2) et au moins une voiture inter-
médiaire (4), lesdites voitures (2, 4) étant équipées d’un
transformateur (12) s’étendant sous le plancher desdites
voitures (2, 4),
- au moins deux voitures complémentaires (6, 14, 16)
interposées entre les voitures pilotes (2) et la voiture in-

termédiaire (4), lesdites voitures (6, 14, 16) comprenant
des équipements immuables disposés sous le plancher
desdites voitures (6, 14, 16).

Les voitures complémentaires (6, 14, 16) compren-
nent chacune sous le plancher, outre les équipements
immuables, au moins un espace libre (22) de réception
d’une batterie (24) ou d’un compresseur (26) ou d’un
équipement en option ou d’un coffre Haute Tension.
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Description

[0001] La présente invention concerne une automotri-
ce de transport de voyageurs du type comprenant :

- deux voitures pilotes et au moins une voiture inter-
médiaire, lesdites voitures étant équipées d’un
transformateur s’étendant sous le plancher desdites
voitures,

- au moins deux voitures complémentaires interpo-
sées entre les voitures pilotes et la voiture intermé-
diaire, lesdites voitures comprenant des équipe-
ments immuables disposés sous le plancher desdi-
tes voitures.

[0002] Dans les automotrices de ce type, les voitures
reposent sur des bogies constitués de deux essieux. Par
essieu, on entend de façon générale une paire de roues
coaxiales d’appui sur les rails d’une voie ferrée.
[0003] Les voitures adjacentes peuvent être articulées
ou non, c’est-à-dire que l’extrémité d’une première voi-
ture est en appui sur un bogie et que l’extrémité en vis-
à-vis de la voiture adjacente repose sur l’extrémité de la
première ou que chaque voiture repose sur deux bogies.
[0004] Dans les automotrices, un certain nombre
d’équipements, dont des éléments formant la chaîne de
traction, sont disposés sous le plancher des voitures. Il
convient de répartir ces équipements de sorte à répartir
au mieux les charges appliquées sur les essieux suppor-
tant les voitures.
[0005] En effet, toutes les automotrices doivent res-
pecter la contrainte de la charge maximale à l’essieu,
dont la valeur est imposée par l’infrastructure ou par les
normes applicables sur les voies où circulent ces auto-
motrices.
[0006] Dans les automotrices connues, la répartition
des charges se fait en disposant au mieux les équipe-
ments sous les planchers des voitures en fonction de la
constitution de ces voitures (nombre de sièges, etc.), du
nombre de voitures, du nombre d’essieux.
[0007] Un tel mode de répartition est peu pratique puis-
qu’il est fait au cas par cas et oblige à prévoir des agen-
cements sous le plancher spécifiques à chaque voiture
en fonction de l’automotrice dans laquelle elle est utilisée.
On obtient ainsi un grand nombre de variantes de voitu-
res, ce qui complique la fabrication des automotrices.
[0008] L’un des buts de l’invention est de pallier cet
inconvénient en proposant une automotrice dans laquel-
le le respect de la contrainte de la charge maximale à
l’essieu est obtenu de façon simple en limitant le nombre
de variantes d’agencements sous le plancher.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une automotri-
ce du type précité, dans laquelle les voitures complé-
mentaires comprennent chacune sous le plancher, outre
les équipements immuables, au moins un espace libre
de réception d’une batterie ou d’un compresseur et d’un
chargeur ou d’un équipement en option ou d’un coffre
Haute Tension.

[0010] Les espaces libres permettent de recevoir des
équipements qui peuvent être présents ou non, en fonc-
tion de l’automotrice, tout en prévoyant un agencement
fixe des autres équipements obligatoires, sous le plan-
cher. La disposition des équipements dans les espaces
libres sur les différentes voitures est alors faite en fonc-
tion des charges déjà présentes dans la voiture afin de
respecter la charge maximale à l’essieu. On obtient ainsi
des agencements sous le plancher communs pour les
voitures de même type en laissant une flexibilité pour la
disposition des équipements supplémentaires dans les
espaces libres en fonction de la contrainte de charge
maximale. L’invention permet donc de standardiser les
agencements sous le plancher pour chaque type de voi-
ture tout en permettant de respecter la charge maximale
à l’essieu.
[0011] Selon d’autres caractéristiques de
l’automotrice :

- les voitures complémentaires comprennent au
moins une voiture motorisée comprenant un coffre
de traction sous le plancher et au moins une voiture
auxiliaire comprenant des équipements auxiliaires
sous le plancher ;

- la voiture auxiliaire comprend au moins deux espa-
ces libres de réception d’une batterie ou d’un com-
presseur ou d’un équipement en option ;

- les espaces libres de la voiture auxiliaire sont dispo-
sés de part et d’autre d’un plan médian de ladite
voiture auxiliaire ;

- la voiture motorisée comprend un espace libre de
réception d’une batterie ou d’un équipement en op-
tion, ledit espace étant disposé à une partie extrême
de la voiture ;

- au moins certaines des voitures comprennent en
outre au moins un espace libre supplémentaire de
réception d’un coffre Haute Tension ou d’un équipe-
ment en option ;

- les équipements immuables des voitures complé-
mentaires sont un réservoir WC, un coffre Moyenne
Tension, un coffre traction, et un appareillage pneu-
matique et/ou électrique ; et

- le nombre d’espaces libres sur l’ensemble de l’auto-
motrice est supérieur au nombre d’éléments reçus
par lesdits espaces.

[0012] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Fig. 1 est une représentation schématique de des-
sous d’une automotrice selon l’invention montrant la
répartition des espaces libres sous le plancher des
voitures de ladite automotrice,

- la Fig. 2 est une représentation schématique de côté
de l’automotrice de la Fig. 1, dans laquelle des équi-
pements sont répartis dans les espaces libres des
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voitures.

[0013] En référence à la Fig. 1, on décrit une automo-
trice 1 comprenant deux voitures pilote 2 à chaque ex-
trémité de l’automotrice, une voiture intermédiaire 4 et
des voitures complémentaires 6 disposées entre les voi-
tures pilote 2 et la voiture intermédiaire 4. Dans le mode
de réalisation représenté sur les figures, l’automotrice
comprend en tout onze voitures, c’est-à-dire huit voitures
complémentaires 6, mais il est entendu que l’invention
s’applique à tout type d’automotrice comprenant au
moins deux voitures complémentaires 6.
[0014] Dans le mode de réalisation représenté, cinq
voitures complémentaires 6 sont disposées entre la pre-
mière voiture pilote 2 (à gauche sur les figures) et la voi-
ture intermédiaire 4 et trois voitures complémentaires 6
sont disposées entre la voiture intermédiaire 4 et la
deuxième voiture pilote 2 (à droite sur les figures).
[0015] Comme représenté sur la Fig. 2, les voitures 2,
4 et 6 sont articulées entre elles, c’est-à-dire qu’elles re-
posent chacune sur deux bogies 8 communs aux voitures
adjacentes, à l’exception des voitures pilote 2 qui com-
prennent un bogie 10 propre à leur extrémité libre. Par
convention, les roues des essieux moteurs, c’est-à-dire
les essieux dont le bogie comporte au moins un moteur
électrique d’entraînement des roues desdits essieux,
sont noircies sur la Fig. 2.
[0016] Les voitures pilote 2 et la voiture intermédiaire
4 portent sous le plancher un transformateur 12. Les
transformateurs 12 forment des moyens d’alimentation
de la chaîne de traction de l’automotrice 1.
[0017] Les voitures complémentaires 6 comprennent
des voitures motorisées 14, portant chacune un coffre
de traction 18 disposé sous le plancher, et des voitures
auxiliaires 16, portant chacune des équipements auxi-
liaires 20 sous le plancher. Outre ces équipements,
d’autres équipements immuables sont disposés sous le
plancher des voitures motorisées 14 et auxiliaires 16.
Par exemple, une voiture motorisée 14 comprend un ré-
servoir WC, un coffre Moyenne Tension, un coffre de
traction, et un appareillage pneumatique et/ou électrique.
Le même type d’équipements est par exemple prévu sur
les voitures auxiliaires 16.
[0018] Ces équipements sont fixés sous le plancher
des voitures complémentaires 6 à des emplacements
fixes prédéterminés de sorte à prévoir au moins un es-
pace libre 22 sous le plancher de chaque voiture com-
plémentaire 6. Cet espace libre 22 est destiné à recevoir
une batterie 24 ou un compresseur 26 ou un équipement
auxiliaire, tel qu’un équipement en option ou un coffre
Haute Tension. Le nombre d’espaces libres 22 est choisi
pour être supérieur au nombre d’équipements 24, 26 re-
çus par ces espaces libres 22 afin de permettre une flexi-
bilité dans le choix du placement des équipements 24,
26. Par exemple, sur le mode de réalisation représenté
sur les figures, onze espaces libres sont prévus pour
permettre le positionnement de quatre batteries 24 et de
deux compresseurs 26. D’autres espaces libres 22 sont

en outre prévus pour la réception de coffres Haute Ten-
sion ou d’équipements en option.
[0019] Les voitures motorisées 14 comprennent par
exemple un espace libre 22 de réception d’une batterie
24 ou d’un équipement en option. Cet espace est disposé
sensiblement à une des parties extrêmes d’une voiture
motorisée 14.
[0020] Les voitures auxiliaires 16 comprennent par
exemple deux espaces libres 22, l’un étant prévu pour
recevoir une batterie 24 et l’autre pour recevoir un com-
presseur 26 ou des équipements en option. Ces espaces
libres sont disposés de part et d’autre d’un plan médian
de la voiture auxiliaire 16 de sorte à répartir la charge
ajoutée pour ces équipements sur les deux bogies de la
voiture.
[0021] Le positionnement des équipements 24 et 26
est réalisé de sorte à respecter la contrainte de charge
maximale à l’essieu en fonction de la charge déjà appli-
quée sur les essieux d’une voiture par les équipements
immuables, par les sièges pour les passagers, etc. Etant
donné que le nombre d’espaces libres est supérieur au
nombre d’équipements 24 et 26, certains espaces libres
peuvent être laissés vides.
[0022] L’invention permet de standardiser l’agence-
ment sous le plancher des voitures complémentaires 6.
En effet, cet agencement est le même pour toutes les
voitures motorisées 14, seul la batterie 24 ou un équipe-
ment en option étant ou non ajoutée dans l’espace libre.
Il en est de même pour les voitures auxiliaires 16. Peu
de variantes de voitures doivent donc être prévues pour
former l’automotrice 1. Ainsi, la production de l’automo-
trice est simplifiée tout en offrant une flexibilité permettant
de respecter la charge maximale à l’essieu.

Revendications

1. Automotrice (1) de transport de voyageurs
comprenant :

- deux voitures pilotes (2) et au moins une voiture
intermédiaire (4), lesdites voitures (2, 4) étant
équipées d’un transformateur (12) s’étendant
sous le plancher desdites voitures (2, 4),
- au moins deux voitures complémentaires (6,
14, 16) interposées entre les voitures pilotes (2)
et la voiture intermédiaire (4), lesdites voitures
(6, 14, 16) comprenant des équipements im-
muables disposés sous le plancher desdites voi-
tures (6, 14, 16),

caractérisée en ce que les voitures complémentai-
res (6, 14, 16) comprennent chacune sous le plan-
cher, outre les équipements immuables, au moins
un espace libre (22) de réception d’une batterie (24)
ou d’un compresseur et d’un chargeur (26) ou d’un
équipement en option ou d’un coffre Haute Tension.

3 4 
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2. Automotrice selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les voitures complémentaires (6, 14, 16)
comprennent au moins une voiture motorisée (14)
comprenant un coffre de traction (18) sous le plan-
cher et au moins une voiture auxiliaire (16) compre-
nant des équipements auxiliaires (20) sous le plan-
cher.

3. Automotrice selon la revendication 2, caractérisée
en ce que la voiture auxiliaire (16) comprend au
moins deux espaces libres (22) de réception d’une
batterie (24) ou d’un compresseur (26) ou d’un équi-
pement en option.

4. Automotrice selon la revendication 3, caractérisée
en ce que les espaces libres (22) de la voiture auxi-
liaire (16) sont disposés de part et d’autre d’un plan
médian de ladite voiture auxiliaire (16).

5. Automotrice selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisée en ce que la voiture mo-
torisée (14) comprend un espace libre (22) de ré-
ception d’une batterie (24) ou d’un équipement en
option, ledit espace (22) étant disposé à une partie
extrême de la voiture (14).

6. Automotrice selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce qu’au moins certaines
des voitures (14, 16) comprennent en outre au moins
un espace libre (22) supplémentaire de réception
d’un coffre Haute Tension ou d’un équipement en
option.

7. Automotrice selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisée en ce que les équipements
immuables des voitures complémentaires (6, 14, 16)
sont un réservoir WC, un coffre Moyenne Tension,
un coffre traction, et un appareillage pneumatique
et/ou électrique.

8. Automotrice selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que le nombre d’es-
paces libres (22) sur l’ensemble de l’automotrice est
supérieur au nombre d’éléments reçus par lesdits
espaces (22).
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